
Ligue de PICARDIE 
Comité Départemental de l’AISNE Tennis de Table

COMPTE RENDU DE LA REUNION
du 28 mars 2014

Membres présents  :  Mme  Corine MOLINS, Isabelle RIBEIRO, M. Bruno AUGER, Yvon BERTIN,  Thierry DONNET,
Claude NOIRON, JF WUILLEMAIN

Absents excusés : M. David BEAUVISAGE, Sébastien LEFEVRE

Invité excusé : Loïc HAVARD

Ouverture de la séance à 20h20.

Le compte rendu du 31 janvier 2014 est approuvé à l’unanimité des membres présents.

Informations du Président (T. DONNET) : Le comité compte 1231 licenciés (1251 l'an passé à la même époque) ;
par rapport à la fin de saison dernière, nous sommes à +42 licenciés promotionnels et -81 licences traditionnelles.
Dossiers CNDS 2014 à déposer pour le 28 mars (envoyés directement à la DDCS, nous aurons le nombre de dossiers
déposés plus tard). 22 15 dossiers de demande d'aide au fonctionnement reçus ; les demandes de subvention CG02
pour l'achat de matériel pédagogiques sont attendues avant le 15 mai. Invitation pour l'AG du CDOS à CHAMOUILLE le
4 avril. La DDCS nous informe que des banderoles et enrouleurs sont disponibles en prêt auprès de leur service. L'ITTF
a validé l'adoption dès la saison 2014/15 des balles en plastique (en lieu et place de la cellulose) ; la FFTT précisera
l'échéancier pour l'utilisation de ces nouvelles balles. Le comité adresse ses sincères condoléances aux parents et amis
de  Dominique BUVRIL,  joueur du TT GUISE décédé ce mois. La localisation des salles via FFTT.com va être
corrigé ; contacter JF WUILLEMAIN en cas d'erreur persistante. Création d'une section handisport au TT CHATEAU
THIERRY.

Championnat par équipes (Y. BERTIN) : Equipes incomplètes : 2 à la J2, 5 à la J3, 7 à la J4 ... ; Forfait général
de HIRSON 2 en D1B à la J2 ; forfait simple de ANIZY PINON 6 en D3B à la J4 ; forfait simple de HIRSON 4 en D3A à
la J5 ; à la J2 en D1C, mauvaise composition de ROZOY 2 : les joueurs Rémy QUENEAUX et JM POTARD ont joué
en équipe 1 à la J1 (un seul aurait été autorisé) ; à la J4, équipe de LAON 5 incomplète (3 joueurs dont Maxence
DUMOUTIER, qui a joué avec à LAON 4 aux J2 et J3) : la victoire 11/7 pour LAON 5 contre CHEZY 3 devient une
victoire de CHEZY par 18/P ; feuille manquante : TTSQ 10 / FRESNOY 3 en D2A à la J2 ; TT COURMELLES 2 en D2D
déplore la présence d'un joueur classé 17 en D2 à la J4 … La seule limite de classement porte sur la D3 (Aisne) où
les joueurs classés 13 ou plus sont interdits (sauf pour une équipe fanion présente en D3) ; 17 réponses (sur 29 clubs)
ont été reçues : 1 et pour le passage à 14 parties, 16 pour le maintien à 18.
Article 84.3 des règlements sportifs FFTT 2010 - Forfait général
Lorsqu'une équipe d'une association est déclarée forfait général dans une division, elle est mise hors compétition pour la saison en 
cours et recommence la compétition deux divisions en dessous au début de la saison suivante. Aucune équipe de numéro supérieur 
à l'équipe ayant fait forfait général ne peut accéder à la division considérée avant deux saisons. Le forfait général d'une équipe
d'une association entraîne la confiscation de la caution, la mise hors compétition pour la phase en cours de toutes les autres
équipes d'un numéro supérieur à l'équipe ayant fait forfait  général,  uniquement dans leur championnat respectif (masculin ou
féminin) et la descente de chacune de ces équipes dans la division inférieure à la fin de la phase considérée. Lorsqu'une équipe est
mise hors compétition, tous ses résultats sont automatiquement annulés ainsi que les points résultats acquis contre cette équipe
par ses adversaires.

Le Comité Directeur adopte la même décision qu'en avril 2011 contre CONDE EN BRIE : les équipes 2 et suivantes du
TT HIRSON sont reléguées en D3 à la fin de la saison, avec interdiction de remontée en D1 aux équipes de n°2 et
suivantes avant 2 phases.
Rappel : des règles spécifiques sont applicables lorsqu'un joueur est en fauteuil (voir les articles 2.8.3 et 2.9.1.5 des
règles du jeu : http://www.fftt.com/reglements/regles_jeu.htm).

Championnat Jeunes (JF WUILLEMAIN) :  en benjamins,  ROZOY 2 a 2 rencontres en retard (contre CHATEAU
THIERRY et HOLNON) ; la journée 5 se jouera le 12 avril ; en minimes la journée 5 se jouera le 12 avril, la journée 6
le 31 mai (à SAINS RICHAUMONT) ; en cadets, à la J2, rencontre SISSONNE / BEAUTOR non jouée (forfait attribué
aux 2 équipes) ; à la J3, forfait de LA CAPELLE ; à la J4, forfait de SISSONNE (qui aurait pu/dû en informer le TT ST
QUENTIN!!) ; prochaine journée le 31 mai à SAINS RICHAUMONT le 31 mai.

Le ping Axonais sur Internet à http://www.cd02tt.net



Coupe de l'Aisne (C. MOLINS) : Tous les résultats des ¼ de finales n'ont pas été remontés !!! Le tirage au sort des ½
finales sera réalisé ce mercredi 2 avril.

CREF (B. AUGER) : une journée d'information aura lieu le 16 avril ;  le recrutement 2014/15 sera clos le 25 avril.
Prochains stages : 23 au 25 avril à SOISSONS (sur sélection).
RAPPEL :  tout stage réalisé au même moment qu'un stage départemental  ne peut être aidé en tant que « stage
délocalisé ».

Séance levée à 23h10. Prochaine réunion le 20 juin 2014 – 19h à CHATEAU THIERRY.

Le Président, Thierry DONNET Le secrétaire de séance, Jean-François WUILLEMAIN
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